
                           

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
Loi sur lôeau, ce que dit la législation  

 
Les articles L214.1 et suivants du code de lôEnvironnement soumettent ¨ autorisation ou d®claration 

les travaux et activités «  susceptibles de présenter des dangers pour l a santé et la sécurité publique, de 

nuire au libre ®coulement des eaux, de r®duire la ressource en eau, dôaccroitre notablement le risque 
dôinondation, de porter gravement atteinte ¨ la qualit® ou ¨ la diversit® du milieu aquatique, notamment 
aux peuplemen ts piscicoles  ».  

 
Č Pollution accidentelle, mise en suspension de s®diments fins et entrave ¨ lô®coulement de 

lôeau sont ainsi condamn®es par la justice !  
 

 

 

Une réglementation pour limiter  lôimpact des chantiers 
 
Au cours de lôexploitation des bois ou de la reconstitution du peuplement , l e passage dôun engin dans 

un cours dôeau ou ¨ proximit®, peut être à lôorigine de nuisances graves : pollution s aux huiles ou  aux 

hydrocarbures , destruction des b erges et du lit du cours dôeau, mais aussi mise en suspension de 
sédiments fins. C ette derni¯re pouvant entrainer le colmatage des habitats, lôasphyxie de la faune et de 
la flore aquatique.  

 

Č Les travaux forestier s dans les zones sensibles (comportant cours dôeau, captage, lac, étang , 

mare, tourbière ou zone humide )  doivent être déclarés  aux autorités compétentes (DDT, 
MISE, ONEMA) et ne peuvent sôeffectuer sans leur aval.  

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

Au regard de la «  loi sur lôeau » le forestier a des comptes à rendre.  
Quels sont - ils  ? Quelles pratiques faut - il éviter  ? Quelles sont les solutions à mettre en îuvre ?  

Néanmoins, la forêt a une influence très largement positive sur la qualité des eaux.  
Quelles actions sylvicoles faut - il mener pour préserver la ressource en eau  ? 
Comment les efforts des forestiers dans ce domaine peuvent - ils être reconnus voir  rétribués  ? 
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Concernant les inventaires 
des zones sensibles  :  

Ils sont nombreux  : ZNIEFF de 

type 1 et 2, ZICO, inventaire 
des Zones Humides, zones 
NATURA 2000, sites Inscrits et 

sites Classés, Réserves 
Naturelles Nationales, Arrêtés 
de Protection de Biotope.  

Tous participent à la protection 
de milieux naturels, dôesp¯ces 
ou de sites historiques sur des 

secteurs bien définis. Leur 
emprise dans la propriété 
forestière est déterminée 

aisément grâce aux outils de 
cartographie (web ou SIG).  

  



Solutions pour intervenir en milieu humide ou franchir un cours  dôeau 
 

Č La r¯gle dôor est dô®viter au maximum le franchissement du cours dôeau par les engins.  
 
Il convient alors dô®tudier dôautres voies de desserte pour les parcelles concernées ou de réfléchir aux 

opportunités suivantes  :  

-  ne pas exploiter  dans lôimm®diat (lôop®ration peut °tre coupl®e ¨ dôautres actions en faveur de 
lôenvironnement, comme par exemple: les îlots de sénescences,  la r®ouverture de tourbi¯resé),  

-  créer une desserte et des équipements pérennes  : piste empierrée avec ouvrage de franchissement 
perma nent et place de dépôt associée afin de  diminuer les distances de débardage,  

-  utiliser des  techniques plus do uces pour lôenvironnement : d ébardage à cheval ou par câbles . 
 

Si le franchissement ne peut être évité, il faut le planifier hors saison de pluie, être équip é de kit 

anti -pollution , faire intervenir un engin fonctionnant ¨ lôhuile bio et prévoir un ouvrage  adapté au 
contexte  :  en fonction des volumes ¨ exploiter, de lôintensit® de passage, de la p®riode dôintervention, 

des caractéristiques du cours  dôeau et du milieu. Dans tous les cas, une demande de franchissement 

devra être formulée auprès de la MISE loc ale.  
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
  

 

Ouvrages de franchissements permanents  :  

ponts, passage busé . 
 
 

Ouvrages de franchissement temporaires  :  

pont de rondin (photo ci -contre),  

tubes ou arches en PEHD, rampes métalliques.  

 

 

Des techniciens forestiers  régulièrement sensibilisés :  

A travers sa politique qualit® (certifi®e ISO 9001 et ISO 14001) CFBL sôimpose une grande 

vigilance face aux probl®matiques de lôeau. Ci-dessous une formation sur la prise en compte de 
lôeau dans la pr®paration et la conduite des chantiers ¨ laquelle participent les salariés et les 
entrepreneurs de travaux forestiers partenaires de CFBL.  
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Le rôle déterminant de l a gestion forestière  
 
Sôil faut utiliser des techniques adapt®es lors des interventions en for°t pour en limiter les impacts 

négatifs, il faut avant tout en amont  choisir une sylviculture adaptée lors de la  rédaction du document 
de gestion  de la propriété . 

 
Selon lôobjectif principal de la parcelle, qui peut °tre selon les conditions, la pr®servation de la 

biodiversité, la protection de la ressource en eau (voir par ailleurs) ou la production de bois si elle  nôest 

pas contre - indiquée, il faudra au minimum prendre les précautions suivantes :  
 

Ą  privil®gier les ©ges dôexploitabilit® ®lev®s, 

Ą  limiter les peuplements mono spécifiques résineux , 

Ą  éviter les mises à nu et le dessouchage sur de grandes surfaces , 

Ą  préférer la régénération naturelle à la plantation , 

Ą  pratiquer des entretiens manuels , 

Ą  doser la quantité de lumière arrivant au sol ,  

Ą  espacer les p®riodes dôintervention, 

Ą  préserver les ripisylves . 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lôenjeu  principal est de ne pas bouleverser lô®cosyst¯me à moyen terme, mais 

au contraire dôen favoriser sa stabilit®, dôo½ son attrait pour la faune et la floreé 
et son utilité pour la constitution de la re ssource en eau.  
 

Exemple de ce quôil ne faut pas faire : 

Intervention avec un  engin de débardage dans un milieu humide causant la mise à nu  et la 
déstabilisation des sols , la destruction  des berges  puis  la sédimentation  du cours dôeau. 
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